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LES MAISONS DES CHARMETTES *

par Hermine de Saussure

On
a publie au XIXe siecle les actes d'ascensement (baux) de deux proprietes

louees successivement a Mme de Warens aux Charmettes ; le premier est

date du 15 septembre 1737, pour la propriete Revil ; le second, du 6 juillet
1738, pour la propriete Noeray. D'ou l'on a conclu, un peu legerement, que Rousseau,

parti pour Montpellier au debut de septembre 1737, n'avait pu habiter aux
Charmettes avant son retour en 1738, quand deja Wintzenried (alias Courtilles) avait
pris sa place aupres de Mme de Warens, si bien que l'idylle des Charmettes etait

pure invention.

Nous commencerons par rechercher quelle maison Mme de Warens a pu habiter
aux Charmettes avec Rousseau avant le 15 septembre 1737. Tout d'abord, orientons-
nous bien. Les Charmettes ne designent ni une maison, ni une propriete, ni un
hameau ou village, ni meme une paroisse. C'est un ancien fief dont l'ami de Rousseau,
Conzie, comte des Charmettes, etait le seigneur a l'epoque, et qui ä l'heure actuelle
fait partie de la commune de Chambery. II occupe un vallon, presque un ravin,
fortement incline vers le nord, qui debouche sur les faubourgs de Chambery ; aux
flancs du vallon est levant rive droite), et ouest couchant rive gauche),
se trouvent, plus ou moins disperses, quelques habitations et batiments de ferme.
Le ruisseau qui coule au fond de ce ravin a done sa source au sud et va se perdre
au nord dans la vallee de la Leysse juste en amont de Chambery.

La liste des biens Revil, dressee par le cadastre de 1729, designe un n° 760,
batiment situe sur la rive gauche clu vallon, par le terme de grange, et un n° 883,
sur la rive droite, par le terme de maison. Metzger1 jugeant qu'on ne peut habiter

* [Get article est extrait d'un ouvrage a paraitre sur Rousseau, auteur cles Confessions.
Nous sommes heureux de pouvoir en offrir la primeur aux lecteurs de Genava. — Red.]

1 Albert Metzger : 1° Une poignee de documents concernant Madame de Warens, Lyon,
1888 ; 2° Madame de Warens aux Charmettes... d'apres les documents inedits des archives depar-
tementales de Savoie, Lyon, 1888. — On y trouve la copie des actes du 15 septembre 1737 et du
8 mars 1738, le plan du cadastre, etc., mais non l'acte du 11 juin 1735.
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dans une « grange », mais seulement dans une « maison », en conclut : « Nulle erreur
n'est done possible : Mme de Warens a habite la maison 883 avant de se fixer dans
la maison 754 » (entendez celle de M. Noiret (Noeray) dont il est question a la fin
du L. V des Confessions).

Je ne sais si les termes de maison et de grange ont ete intervertis par une erreur
du cadastre, ou si le terme de grange dans la liste est pris dans le sens de metairie
(ou demeure du granger), selon l'ancien usage du pays 2

; mais on ne peut, en tout
cas, fonder sur l'emploi de ce terme la preuve que 1'habitation etait le 883 et que
le 760 n'etait qu'une grange inhabitable. C'etait pour Metzger, contrairement ä ce

qu'il croyait, s'exposer a une grave erreur, comme nous allons le voir.

Metzger a aussi publie et analyse Facte d'etat des lieux de la propriete Revil,
etabli le 5 mars 1738. Le jargon du notaire est deja fort obscur, mais comme il se
refere sans cesse a un acte d'etat des lieux du 11 juin 1735, il est absolument impossible

de comprendre duquel des bätiments il est question dans Facte de 1738 sans
avoir sous les yeux celui de 1735 qui les distingue et les Oriente avec soin.

Ni Metzger, ni Ritter, ni Mugnier, qui se sont tous plus ou moins repetes, n'ont
eu la curiosite de rechercher cet acte de 1735. M. A. Monglond dans une note du
Journal des Charmettes 3 ecrase de son ironie les « chevaliers de Rousseau », Schinz
et Isabelle Lawrence entre autres, pour avoir essaye de prouver que Rousseau avait
tout de meme habite aux Charmettes avant l'intrusion de Wintzenried ; mais lui
non plus n'a pas eprouve cette curiosite. II va jusqu'a ecrire : « Meme je pousserai
la generosite jusqu'a souhaiter qu'un document inedit vienne me donner tort.
Mais n'est-il pas troublant de constater que chaque decouverte d'inedit confirme,
explicite les precedents? Jusqu'ici il n'y a pas la moindre contradiction entre les

documents d'archives. » Bien entendu les documents ne se contredisent pas ; mais

il faut les lire, et il n'a pas lu Facte de 1735, sans lequel celui de 1738 est inintelligible.
Or grace a M. G. Daumas, j'ai le bonheur d'avoir sous les yeux la copie de

Facte de 1735 4.

Disons tout de suite que la tradition locale a toujours vu dans le bätiment
760 la maison habitee par Rousseau, dont les dispositions interieures n'auraient

2 Dans le Sud-Est, le terme de granger avait le sens que nous donnons dans notre langage
courant au mot fermier ou metayer. Voyez Littre, aux articles : grange, grangeage (employe
aussi dans Facte de 1735) et granger. « Le metaier est ainsi appele en France de metairie ; et
au Dauphine, granger de grange ; Fun et l'autre edifice, au dit pais, signifiant une mesme chose,
bien qu'en France la grange ne soit que partie de la metairie », Olivier de Serres, 61.

3 A. Monglond, Jeunesses: Le Journal des Charmettes, Paris, 1933, p. 28.
4 M. Farchiviste de Savoie a qui je m'etais adressee pour obtenir copie de Facte de 1735,

m'a mise en rapport avec M. G. Daumas, dont les savants travaux ont dejä eclaire la Chronologie
des sejours de Rousseau en Savoie. II a eu l'amabilite de me communiquer une copie de Facte
en question, ce dont je le remercie vivement. Yoici la reference de Facte du 11 juin 1735 :

Tabellion de Chambery, 2° Livre 1735, Fos 790, 791.
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subi de petites modifications qu'il y a une vingtaine d'annees. Cette maison est

construite de la maniere typique des habitations savoyardes ; eile est situee sur la
rive gauche de la « rigole» qui coule, dans le fond du vallon, du sud au nord, et qui
aboutit dans la plaine, aux faubourgs de Chambery. Et c'est bien cette maison qui
etait, des 1735 au moins, l'habitation du granger (voir fig. 29). Elle comportait
meme deja deux appartements distincts. En effet, dit le tabellion de 1735 :

«Et premierement je serais entre dans un membre d'en bas de la dite
maison, qui consiste en quatre membres, savoir la cuisine du cöte du levant soit du
cöte, du chemin

» Et ensuite je serais alle dans le second appartement, dans lequel on entre

par une porte du cote du couchant» (suit remuneration des pieces que le notaire
poursuit ainsi :) «et je serais entre dans une chambre du cote du chemin, soit du cöte

du levant... »

Si l'on nous dit que le chemin (qui longe le ruisseau sur la rive gauche) est

« du cote du levant», la maison est done ä l'ouest du chemin, c'est-a-dire sur la
rive gauche du ruisseau, puisque celui-ci coule du sud au nord. C'est done le 760

qui est l'habitation, et non le 883 qui est sur la rive droite. D'ailleurs voici la
description, que donne cet acte, de la maison de la rive droite, ou Metzger affirme que
Mme de Warens a habite : « Et des la dite maison je serais alle dans la grange
qui est au delä du chemin qui consiste en quatre membres ; le premier du cote du
couchant qui est une ecurie pour les boeufs et les vaches avec son plancher au-dessus

[entendez : plafond en bois], les creches et une paroi ; le second membre est celui
oü l'on bat le ble ; le troisieme est l'ecurie pour les brebis ; le quatrieme
membre est le pressoir qui est du cote du levant. » On se demande avec lesquels de

ces animaux Mme de Warens logeait selon Metzger.
Mugnier 5, ä la suite de Metzger, affirme aussi que la metairie louee en 1737

par Mme de Warens « est la petite ferme au versant oppose [par rapport ä la maison
Noeray] de la gorge, sur la rive droite du ruisseau » (voir fig. 29).

Quant a M. Monglond, il nous fait une description emouvante de ce sombre
sejour dans la maison 883 : « Plaquee contre le coteau du couchant6, assombrie
encore par les chataigniers, enterree au plus creux du vallon, la maison d'habitation

5 Fr. Mugnier, Madame de Warens et J.-J. Rousseau, Paris, 1891.
fi M. Monglond semble un peu « desoriente », car enfin il faut choisir : ou bien l'habitation

de la propriete Revil est sur le coteau du couchant, et alors eile est aussi sur la rive gauche
et ä cote, de la maison Noeray ; ou bien eile est sur le coteau du levant, sur la rive droite et en
face de la maison Noeray. Peut-etre M. Monglond est-il entraine par un mouvement poetique ;
« couchant » a une resonance plus crepusculaire, plus romantique, plus sombre que «levant »

qui donne au contraire une impression de gaite et de lumiere, fächeuse pour sa description.
Mais peut-etre croit-il plutot que le vallon des Charmettes est au nord de Chambery, qu'il
s'ouvre vers le micli et que le ruisseau coule du nord au sud? A moins encore qu'il n'entende
le coteau expose au couchant, c'est-a-dire, en effet, le versant est. du vallon, sur la rive droite
du ruisseau, en face de la maison Noeray, exposee, elle, au levant.



Fig. 29. — Les Charmettes, vues du sud-est (Photo Guy, Chambery, septembre 1956).
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offre peu d'agrement Pourtant [Mme de Warens] ne regarde jamais sans envie

vers la belle demenre de M. Noeray, placee en face d'elle comme une tentation
permanente. »

Fig. 30. — Les Charmettes. Copie de la mappe du cadastre de 1729, faite en 1910. Archives
de Savoie (Photo Guy, Chambery).

La maison Noeray est situee sur le meme versant que la maison Revil n° 760,

a une quarantaine de metres en aval. Les deux maisons se trouvent sensiblement au
meme niveau (la cote 390 de la carte au 100.000e les ecorne l'une et l'autre), mais

vu la forte inclinaison du lit du ruisseau, la maison Revil est presque en bordure
du chemin qui le longe, alors que la maison Noeray, se trouvant en aval, est ä une
quarantaine de metres en retrait du chemin, et domine de 7 ou 8 metres le fond du
vallon (voir fig. 29 et 30).

La maison Revil est beaucoup plus petite que la maison Noeray. Elle comportait
deja ä l'epoque, nous l'avons vu, deux logements. L'un au rez-de-chaussee, ou
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logeait le granger Ginet, l'autre au premier, amenage dans ce qui avait du etre pri-
mitivement (peut-etre au XVIIe siecle) une grange, comme semble le montrer la
porte donnant de plain-pied sur le terrain qui se releve derriere la maison.

Cet appartement, d'apres l'acte du 11 juin 1735, comportait ä Fentree une grande
piece « dont les murailles sont peintes » et qui avait trois fenetres ; de la on passait
dans « une chambre qui sert de cuisine » et de la aux lieux d'aisances ; on gagnait,
par une galerie, avec fenetres aussi, une chambre « du cote du chemin soit du cote
du levant», qui avait deux fenetres. C'est cette chambre qui devait etre celle de
Mme de Warens. Remarquons qu'elle donne sur la fa9ade orientee ä l'est comme celle
qu'a occupee plus tard Mme de Warens dans la maison Noeray7: cette similitude
explique leur confusion dans les souvenirs de Rousseau.

Les jeunes gens, Rousseau et Wintzenried, pouvaient couche rdans la grande
piece d'entree. Une servante pouvait coucher soit dans la cuisine, soit dans la
galerie ou encore dans le galetas oil l'on accedait par un «trappon » ; d'ailleurs cette
maison est ä moins de 2 km. de la maison de M. de Saint-Laurent en ville, ou un
domestique, a supposer que Mme de Warens ait eu encore un homme a son service,
pouvait rester, et d'oü il pouvait faire les commissions entre la ville et les Charmettes.

Ainsi Metzger, Mugnier et Monglond se sont trompes dans la designation de la
maison occupee par Mme de Warens. Les uns affirment que la maison a subi des

reparations pendant 1'ete 1737, ce qui est absolument contraire a Facte de mars
1738 qui dit que tout est reste dans le meme etat qu'en 1735, sauf degäts survenus
entre temps. Les autres (Mugnier) affirment meme que la maison n'etait pas habitable

du tout et que ce n'est qu'en 1738, dans la maison Noeray, que Rousseau a

habite aux Charmettes.

Enfin Mugnier affirme encore que de toute fa9on Mme de Warens n'aurait pu
s'installer avant septembre 1737 dans la ferme Revil, vu que Facte d'etat des lieux
du 8 mars 1738 «declare formellement que Mme de Warens n'en a pris possession

qu'a la date du bail, 15 septembre 1737 ».

Or cet acte de mars 1738 a ete etabli pour determiner « ce a quoi est tenue

iadite Dlle Revil, pour l'entretien desdits bätiments et reparations auxquelles les

dits ascensataires ne sont point tenus ». Autrement dit ce qui etait de ja en mauvais

etat en 1735 venait a la charge de la proprietaire, ce qui s'etait deteriore entre cette

date et le 15 septembre 1737 venait ä la charge des predecesseurs de Mme de Warens

7 Cette derniere chambre, il est vrai, avait aussi des fenetres au nord, etant de coin.










